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Le Breuil a la particularité, bien que classé commune 
urbaine, d’être encore très agricole, l’élevage y tenant une 
place prédominante. En partant du bourg à l’histoire très 
riche et véritable berceau de la commune, ce circuit permet 
de relier l’histoire et le présent, le rural et l’urbain.
À ne pas manquer : les points de vue sur la vallée du 
Mesvrin et le Creusot. 

Le Breuil

Itinéraire
Suivre le balisage jaune  
et le code LBR1

 DÉPART 
ÉGLISE SAINT-ÉTIENNE
CHÂTEAU DU BREUIL

Place de la Mairie, prendre à 
gauche rue de l’Égalité et à 
la Croix Michaud, tourner à 
gauche sur 75 m. Continuer 
jusqu’au bois de l’Auverne.  
    Route à circulation 
importante.


A l’entrée du bois, prendre 
le chemin de droite sur 
1,3 km. À la sortie du bois, 
continuer tout droit rue 
Louis Lumière puis tourner 
à gauche rue Louis Pasteur. 


Prendre à droite sur 
le Boulevard Saint-
Cloud et continuer sur 
le chemin de cailloux. 

POINT DE VUE SUR LA 
VALLÉE DU MESVRIN

À l’intersection, prendre à 
gauche pour traverser le 
bois de Montcoy. Rejoindre 
le parc du Morambeau.

CHÂTEAU DU BREUIL 
En 1912, les Schneider achètent 
le château, où débutent les 
colonies de vacances destinées 
aux ouvriers des usines. Il 
appartient aujourd’hui aux 
Scouts et Guides de France.

L’ÉGLISE SAINT-ÉTIENNE
datant du XIe  siècle. 

POINT DE VUE SUR LA 
VALLÉE DU MESVRIN

PARC DU MORAMBEAU


PARC DU MORAMBEAU

À l’entrée du parc, prendre 
le chemin le plus à droite, 
descendre sur 900  m. À 
la salle des fêtes traverser 
le parking sur 85  m. Re-
joindre les feux route de 
Couches.


Aux feux, traverser et res-
ter sur le coté gauche de 
l’avenue de Montvaltin. À 
100 m tourner à gauche 
rue du Creusot. Au pan-
neau Le Breuil, en face, 
s’engager sur le petit 
chemin sur 175 m.

 
Au stade, longer le ter-
rain sur la droite sur 
200  m puis monter la 
butte sur 115 m. Arrivé en 
haut prendre à gauche, 
puis descendre à droite 
vers le centre équestre. 
Suivre la route sur 1,2 km. 


Au carrefour, prendre le 
chemin à gauche. conti-
nuer tout droit jusqu’au 
stop. Rejoindre le bourg 
sur la droite.
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Pour en savoir plus
OFFICE DE TOURISME CREUSOT MONTCEAU

Recommandations et conseils  
aux randonneursPOINT DE DÉPART

À DÉCOUVRIR
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DE DIFFICULTÉ
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Code du balisage 
pédestre

PR
Promenade et 

randonnée

GR
Grande  

randonnée

CONTINUITÉ

MAUVAISE DIRECTION

CHANGEMENT DE DIRECTION

LE CREUSOT
Château de la Verrerie
 03 85 55 02 46

www.creusotmontceautourisme.fr

MONTCEAU
Quai Général de Gaulle
 03 85 69 00 00

N° D’URGENCE : 112 
Vous rencontrez un problème (arbre tombé, signalétique…) ? 

Signalez-le à l’Office de Tourisme Creusot Montceau. 

AVANT DE PARTIR :

PENDANT LA RANDONNÉE :

■ consulter la météo et se renseigner sur les particularités du 
site (période de chasse, risque d’incendie…) ;

■ vérifier son équipement : eau et nourriture, trousse de  
secours, vêtements et chaussures adaptés, téléphone  
chargé, carte du circuit, boussole… ;

■ adapter sa randonnée en fonction de ses capacités (durée, 
kilomètres).

■ respecter la faune et la flore ;

■ ne pas laisser ses déchets sur place ;

■ ne pas faire de feux et de camping hors des zones prévues 
à cet effet ;

■ refermer les barrières rencontrées sur le parcours ;

■ préserver la tranquillité des lieux (tenir son chien en laisse,  
ne pas crier…) ;

■ rester sur les sentiers balisés.


